
GATT/AIR/2905 11 JANVIER 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ACCORDS ET 
ARRANGEMENTS ISSUS DES NCM 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ACCORDS ET ARRANGEMENTS ISSUS DES NCM 
TIENDRA SA QUINZIEME REUNION DU 31 JANVIER AU 2 FEVRIER 1990 AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. LA REUNION S'OUVRIRA LE MERCREDI 31 JANVIER A 10 HEURES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A) ACCORD RELATIF AUX OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE, QU'IL EST 
PROPOSE D'EXAMINER A PARTIR DU MERCREDI 31 JANVIER A 10 HEURES; 

B) ACCORD RELATIF AUX PROCEDURES EN MATIERE^ LICENCES D'IMPOR
TATION, QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER AP£ES/L'ACCORD INDIQUE AU 
POINT A); 

C) ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEUVRE pE LyRTICLE VII (CODE DE 
L'EVALUATION EN DOUANE), QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER APRES 
L'ACCORD INDIQUE AU POINT B); V — ^ 

D) ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEUVRE 1)E L'ARTICLE VI (CODE ANTI
DUMPING), QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER A PARTIR DU MERCREDI 
31 JANVIER A 15 HEURES; 

/ 
E) AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE 

LA (DES) PROCHAINE(S) R^UNION(S) DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

3. LA NOTE SUR LA QUATORZIEME REBMION EST REPRODUITE DANS LE DOCUMENT 
MTN.GNG/NG8/14, QUI VA ETRE DISTRIBUE. DEPUIS LA DERNIERE REUNION TENUE DU 
20 AU 22 NOVEMBRE ET LE 24 NOVEMBRE 1989, LES DOCUMENTS SUIVANTS ONT ETE 
DISTRIBUES: (/ 

MTN.GNG/NG8/UfïpB^ADD.2: "COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE DE COREE 
AU SUJET DU CODEJANTIDUMPING - ADDENDUM"; 

MTN.GNG/Nee/W/51/ADD.l: "MODIFICATIONS A APPORTER AU CODE 
ANTIDUMPING"!(ADDENDUM A LA COMMUNICATION DE HONG KONG); 

MTN.GNG/NG8/W/59: "COMMUNICATION DES ETATS-UNIS - PROPOSITION 
POUR L'AMELIORATION DU CODE ANTIDUMPING" (PRESENTEE A LA REUNION 
DE NOVEMBRE); 

MTN.GNG/NG8/W/59/ADD.1: "DECLARATION DES ETATS-UNIS", PRESENTANT 
LA PROPOSITION SUSMENTIONNEE; 

MTN.GNG/NG8/W/61: "DETERMINATION DE LA VALEUR NORMALE (DANS LES 
SITUATIONS AUXQUELLES IL EST FAIT REFERENCE DANS LA SECONDE 
DISPOSITION ADDITIONNELLE AU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE VI)", 
COMMUNICATION DE LA ROUMANIE; 
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MTN.GNG/NG8/W/62: "ECLAIRCISSEMENT DES DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE 7 DU CODE ANTIDUMPING, ENGAGEMENTS EN MATIERE DE 
PRIX", COMMUNICATION DE LA ROUMANIE; 

MTN.GNG/NG8/W/63: "COMMUNICATION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
POUR LES NEGOCIATIONS DE L'URUGUAY ROUND MENEES AU GATT - CODE 
ANTIDUMPING"; 

MTN.GNG/NG8/W/6A: "MODIFICATIONS A APPORTER AU CODE 
ANTIDUMPING", COMMUNICATION DES PAYS NORDIQUES; 

MTN.GNG/NG8/W/65: "MODIFICATIONS A APPORTER AU CODE 
ANTIDUMPING", COMMUNICATION DU CANADA; 

MTN.GNG/NG8/W/66: "MODIFICATIONS A APPORTER AU CODE 
ANTIDUMPING", COMMUNICATION DE L'AUSTRALIE. 

A. D'AUTRES DOCUMENTS SERONT DISTRIBUES ULTERIEUREMENT (VOIR 
MTN.GNG/NG8/1A, PARAGRAPHES A5, A6, 5A, 55 ET 75). 

5. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


